
Janvier 2017 

L’équipe municipale , Le personnel  communal, les membres de toutes  
les associations et les bénévoles   vous souhaitent une bonne année 
2017.  
Que cette nouvelle année nous permette de renforcer la vie  
communale  au travers d’initiatives associatives et de grands  
moments de convivialité.  
Mettons au cœur de toutes nos actions le civisme, le respect  
d’autrui et l’entraide.  
Rejoignez les associations locales, contribuez à faire de  
notre village un lieu où il fait bon vivre . 

 Les fêtes de fin d’année sont une tradition chaleureuse que nous aimons  

perpétuer en famille et entre amis. C’est aussi l’occasion pour nous de dresser  

le bilan de l’année et d’envisager l’avenir. 

 Si la réforme territoriale n’est que peu perceptible pour les habitants, elle  

modifie profondément l’organisation de nos partenaires institutionnels.  

2016 fut pour notre équipe une année de transition, marquée essentiellement 

par des modifications administratives, retardant le financement de nos projets. 

 La réforme étant désormais effective, nous espérons que 2017 verra  

le début des travaux de rénovation de l’école et la réalisation d’un premier  

tronçon du chemin piétonnier, rue de l’Ancien Manoir (au Dimage). 

 Merci à tous les acteurs de la vie associative. Les manifestations qu’ils  

organisent, sont toujours des occasions conviviales de rencontre et d’échange  

qui contribuent à renforcer le lien social. 

 Au nom de l'ensemble du Conseil Municipal, je souhaite à chacun d’entre  

vous une année pleine de joie, de bonheur, de réussite et une très bonne santé. 

 Bonne année 2017 ! 

         Le Maire, Annie JEGAT 



Bibliothèque 
 

Souvenirs d’un rat de bibliothèque 
 
Je me présente :RATAPETIPATAPON. Je suis Auzouvillageois, comme vous, et j'habite dans une 
vieille maison du bourg. La Mairie occupe le rez-de-chaussée et je vis essentiellement au premier 
étage dans un joli endroit portant le nom savant de BIBLIOTHEQUE. J'ai beaucoup d'activités en-
tre les rayonnages garnis de dizaines de livres. Que dis-je de dizaines ! De centaines ! de milliers 
de livres ! Je n'ai pas encore fini de les lire car des habitants viennent constamment bousculer l'or-
dre établi et cela complique le suivi de mes lectures. Mais il paraît que c'est normal et que c'est 
même un signe de bonne santé. 
L'été dernier, tout a été vidé et des grands travaux de restauration sont venus bouleverser ma vie 
tranquille mais non oisive. Sont apparues de nouvelles couleurs : un vert pomme qui m'a fait pen-
ser que, oui, c'était bien l'été, un gris souris pâle qui m'a amené à souhaiter une petite compagne de 
cette couleur... Quant au plafond blanc de neige immaculée, je l'aurais aimé piqueté d'étoiles ou de 
semis de fleurs mais on ne m'a pas demandé mon avis. 
J'ai repris mes activités normales avec ce qu'on appelle la rentrée des classes. Car je suis très actif 
entre mes quatre murs. J'aime: fureter dans les nouvelles étagères, glisser mon museau moustachu 
dans les bacs installés pour le enfants, grimper et me faufiler dans les bandes dessinées, m'enca-
nailler dans les secteur des "polars", enrichir mes connaissances dans les rayonnages thématiques. 
Mais ce que je préfère, ce sont les albums pour enfants car leurs illustrations me font rêver, les 
yeux écarquillés de bonheur. Si j'étais plus jeune, foi de Ratapetipatapon, je m'inscrirais au club 
des bébés lecteurs, un samedi par mois. Ce serait pour moi une bien jolie récréation. 
Le samedi matin est un peu mon jour préféré car à midi exactement, l'église voisine signale aux 
visiteurs que c'est l'heure sacrée de l'apéro. Alors, ils rentrent chez eux, à défaut de pouvoir passer 
au bar de la guinguette qui a fermé ses volets. Et je reste seul pour plusieurs jours. J'en profite pour 
faire une escapade dans la réserve des livres oubliés. Je grignote quelques pages défraîchies et 
usées par les mains qui les ont tournées dans les passé, en évitant de les corner (ça, il ne faut pas le 
faire, quoique, parfois !). Après une longue vie, ces livres vieillis s'en vont quelque part et je ne les 
revois plus. Je me demande ce qu'ils deviennent dans leur autre vie. 
Ce qui m'attriste, c'est que moi aussi, je vieillis et que je n'ai pas de gentils rejetons-ratons, capa-
bles d'assurer cet épatant travail de rat de bibliothèque, travail à temps plein, de jour comme de 
nuit, 24/24 comme on dit dans le "business" moderne. J'étais de la vieille école et après moi, qui 
viendra fureter dans les rayonnages de la Bibliothèque auzouvillageoise ? 
Si vous avez des idées, alors venez ! Ratapetipatapon vous en sera reconnaissant. 
 

RATAPETIPATAPON avec l'aide bénévole de Jeanne MOUTOT 
 
Horaires d’ouverture:  mardi de 16h45 à 18h, 
     mercredi de 15h à 17h, 
     vendredi de 16h45 à 18h (hors vacances scolaires), 

     samedi de 10h à 12h15. 
Attention horaires du mercredi et du samedi modifiés 

 
Bébé lecteurs:  
Prochaines séances : 7 janvier, 
    4 février, 

     4 mars, 
     1er avril, 
     13 mai, 
     10 juin. 



Délibérations du conseil municipal 
 
Séance du 7 novembre 2016 
Autorisation d'ester en justice contre l'arrêté de fusion 
 Après délibération, le Conseil Municipal autorise Mme le Maire à ester en justice, contre 
l’arrêté de fusion  pris par Madame la Préfète de la Seine Maritime, proposant une fusion des 3 
EPCI susmentionnés, ainsi que des communes de Beaumont le Hareng, Bosc le Hard, Cottévrard 
et Grigneuseville, et de prendre tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibé-
ration. 
Devenir de la licence IV 
  Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide de faire une proposition d'achat à 1 000 
€ pour la licence IV et donne tout pouvoir à Mme Le Maire pour effectuer   les démarches néces-
saires à la mise en œuvre de cette délibération. 
Réhabilitation du groupe scolaire : 
 Des compléments d'informations vont être demandés à Mme Thibault, architecte et maître 
d'œuvre qui a envoyé début octobre le dossier d'appel d'offres avec une prévision de travaux esti-
mée à 398 500,00 € HT, dépassant sans justifications suffisantes l’estimation de l’avant projet dé-
finitif qui avait été validée le 24 novembre 2015. 
 Syndicat des collèges : 
 Le syndicat sera dissout le 01 janvier 2017. La nouvelle entité s'appellera « entente intercom-
munale » 
SIAEPA :  
 Le rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public pour l'eau potable et pour 
l'assainissement non collectif a été présenté au conseil. Pour la commune d'Auzouville sur Ry, 13 
% des habitations présentent un défaut d'installation d'assainissement. 
AIPA :  
 M. Hoguet, Maire de Ry, a été nommé président en remplacement de M.Auzou. Des change-
ments statutaires et administratifs sont en cours. 
Le Pays entre Seine et Bray: 
  Une conférence sera organisée le 22 novembre prochain pour présenter aux maires les condi-
tions requises pour inclure un projet communal au contrat LEADER (Fonds européen de dévelop-
pement économique et régional ).  
 La fusion des trois EPCI engendrera le transfert de toutes les compétences du PAYS vers ce 
nouvel EPCI et   le SCOT sera élargi aux nouvelles communes adhérentes. 
CCAS : 
 La loi NOTRe donne la possibilité de supprimer le CCAS pour les communes comptant 
moins de 1500 habitants. Après délibération, le conseil municipal , pour des raisons de confiden-
tialité, ne souhaite pas supprimer le CCAS. 
Questions diverses 
Voirie  
 Certains chemins ruraux ont été renforcés en cailloux et des noues ont été reprofilées. Les 
allées du cimetière ont été gravillonnées. 
Office de tourisme des Trois Vallées  
 Le balisage des chemins de randonnée a été rénové, certaines portions posent problème. La 
rénovation du circuit Bovary est en projet. 
Décoration de Noël : 
 Mmes Desombre et Martine se chargent de la décoration du village. 
 
Les vœux du maire auront lieu le samedi 14 janvier à 11h30 et une invitation individuelle sera fai-
te pour tous les nouveaux habitants. 



Rallye vélo du 25 septembre 2016 
 
Un parcours d’une vingtaine de kilomètres à travers la campagne, quelques haltes pour des jeux en 
individuel ou en groupe et retour au village pour la remise des prix. Un grand moment de détente 
et de convivialité. Entraînez-vous pour le 17 septembre 2017. 



Soirée pyjama du 15 octobre 2016 
 
Petits et grands ont apprécié cette soirée, bataille de polochon, calin au doudou ...Bonne nuit les 
petits 

Calendrier 2017 des festivités de l’association Animation Village: 
25 et 26 mars exposition « Printemps des Arts » ;  
01-02 avril spectacle cabaret ;  
dimanche 13 août foire à tout; 
mardi 15 août fête patronale ;  
dimanche 17 septembre rallye vélo ;  
samedi 14 octobre soirée-repas ;  
dimanche 02 décembre foire aux vêtements ;  
samedi 09 décembre Noël des enfants 



Spectacle du club des Bons Amis du  20 novembre 2016 
 
La chorale dirigée par Brigitte Marical a ouvert le spectacle, nos acteurs locaux ont pris la relève 
pour deux pièces de théâtre en un acte. 

Calendrier 2017: 
 
26 février   : Thé Dansant 
19 Novembre  : Théâtre 
25 Novembre : Repas  
 
Dates non encore arrêtées pour:  
 le voyage annuel  
 la journée pique-nique  
 
Un jeudi tous les 15 jours ren-
contre à la salle polyvalente pour 
des jeux de société 



Repas du club des Bons Amis du 26 novembre 2016 
 
Une fois de plus Françoise a mis à profit son talent de cuisinière pour régaler les convives de ce 
repas annuel. Après le repas le groupe Mélody Rétro a enchaîné 

des airs populaires pour le plus 
grand plaisir des danseurs 



Spectacle de Noël du 10 décembre 2016 
 

Les personnes qui n’ont pas pu assister au spectacle de Noël sont invitées à venir en Mairie pour 
retirer les jouets de leur(s) enfant(s) avant le 31 janvier 2017. 



Ad’ap Agenda d’accessibilité programmée  

ADMR Aide à domicile en milieu rural 

AIPA Association Intercommunale pour le maintien à domicile des Personnes Agées 

ALUR Accès au Logement et Urbanisme Rénové (loi) 

ARS Agence régionale de santé 

ASEPT Association santé éducation et prévention sur les territoires  

ATD76 Agence Technique Départementale 

BAU Bureau d’autorisation d’urbanisme 

CCAS Centre communal d’action social 

CCI , Chambre de commerce et d’industrie 

CCME Communauté de communes du Moulin d’Ecalles 

CCPM Communauté de communes du plateau de Martainville 

CCPNOR Communauté de communes des Portes Nord-Ouest de Rouen 

CDC Caisse de dépôts et consignation 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CLE Comite local d’énergie 

CLIC Centre Local d’Information et de Coordination  

CSPS Coordination Sécurité et Protection de la Santé  

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer  

DETR Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux  

DIRNO Direction interdépartementale des routes Nord Ouest 

DRAAF Direction Régionale de l’Alimentation et de l’Agriculture et de la Forêt 

EPCI Établissement public de coopération intercommunal 

ERP Etablissement recevant du public 

FEDER Fonds européen de développement économique et régional 

FIPHFP Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

LEADER Liaison entre actions de développement de l'économie rurale 

NOTRe Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi) 

ONF Office national des forêts 

PADD Plan d’aménagement et de développement durable 

PCS Plan communal de sauvegarde 

PLUI Plan local d’urbanisme intercommunal 

RAM Relais d’assistant(e) maternel(le) 

SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCOT Schéma de cohérence territorial 

SDCI Schéma départemental de coopération intercommunale 

SDE Syndicat départemental d’énergies 

SIAEPA Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement du Crevon 

SIVOS Syndicat intercommunal à vocation scolaire 

SMEDAR Syndicat Mixte d’Élimination des Déchets de l’Arrondissement de Rouen 

SPANC Service public d’assainissement non collectif 

SSIAD Services de soins infirmiers à domicile 

SYMAC SYndicat Mixte d'études, d'aménagement et d'entretien des bassins versants de l'Andelle et du Crevon 

TA Taxe d’Aménagement 

Glossaire 
 
Un petit glossaire, non exhaustif, des acronymes que vous pouvez rencontrer dans nos publications 



Renseignements utiles 

Mairie 
 

 Tél : 02.35.23.40.67, Fax : 02.35.02.01.09 
Adresse email : mairie-sg.auzouville.sur.ry@wanadoo.fr 

Heures d’ouverture : 
 MARDI  de 9 heures à 11 heures 
   de 17 heures 30 à 19 heures   
 JEUDI de 17 heures 30 à 19 heures   
 SAMEDI  de 10 heures à 12 heures 

 
 

La présence des élus est fréquente pendant ces horaires d’ouverture. 
Pour les rencontrer, il est préférable de prendre rendez-vous. 

Location de salle  
 

 
Ancienne salle des fêtes : (Restaurant scolaire) 

- 2 jours (fin de semaine) :    200 € 
- 1 jour férié en semaine :     130 € 

- Vin d’honneur :       100 € 
Pas de location de vaisselle par la commune pour cette salle. 

 
 
 

 
 Salle polyvalente 

 
- 2 jours (fin de semaine) :   370 € 
- 1 jour férié en semaine :   270 € 

Possibilité de louer de la vaisselle pour 150 personnes au prix de  
1 € le couvert. 
 
 

Nous comptons sur la bienveillante compréhension de tous pour éviter les bruits extérieurs 
après 22 heures. 

C.C.A.S. 
 
Le C.C.A.S rappelle que des aides peuvent être accordées : 
  * Aux personnes âgées : 
Sous condition de ressources, attribution de combustible en décembre et de bons d'alimentation à 
Noël et le 14 Juillet,   
  * Aux familles : 
 Après examen du dossier par le C.C.A.S et sous condition de ressources, participation aux voya-
ges organisés dans le cadre de l'école (voyages linguistiques, classe découverte etc...), participation 
ou subvention aux demandes ponctuelles, chaque demande sera étudiée.  
  



Décharge du THIL 
 

pour le dépôt de terre et de végétaux uniquement. 
 

de DECEMBRE à FEVRIER:  
Le 3ème samedi du mois de 9 heures à 17 heures (21 janvier, 18 février, 16 décembre) 

MARS 
Le 1er et 3ème samedi du mois de 9 heures à 17 heures (4 et 18 mars) 

de AVRIL à NOVEMBRE  
tous les samedis de 9 heures à 17 heures  

Déchetterie de Darnétal et Boos 
 

Horaires d’ouverture : 
Pour Darnétal : 

Lundi, mercredi, jeudi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
Vendredi de 14h45 à 17h30. 

Mardi fermé 

Pour Boos : 
Lundi - mercredi - vendredi - samedi de 9h00 à 11h55 et de 14h à 18h30, 

Mardi et jeudi de 9h à 11h55. 
Se munir d’un justificatif de domicile. 

 
Toutes les déchetteries sont fermées les jours fériés. 
Exceptionnellement la déchetterie de Rouen est ouverte le 8 mai, le jeudi de l'Ascension et le 1er 
novembre. 
Pour les professionnels, la déchetterie quai du Pré aux Loups à Rouen est ouverte 7 jours / 7 jours 
de 8 h à 19 h. Avant de vous y rendre, contacter l'Agglo. 
Renseignements :  
Pôle des déchets de la Communauté d'agglomération rouennaise Tél. 0 800 021 021 

Ramassage des ordures ménagères et tri sélectif 
 

Le ramassage des ordures ménagères a lieu le Lundi et celui du recyclage le Vendredi toutes les 
deux semaines (cf le calendrier joint).  
Souvent, nous avons constaté que des animaux éventraient les sacs d’ordures ménagères mais de-
puis les nouvelles consignes de tri sélectif qui permettent d’inclure quasiment tous les emballages 
dans les sacs de recyclage nous remarquons que tous les types de sacs peuvent être  déchirés et  
dispersés sur la voie publique. Nous vous invitons donc  à  prendre les dispositions nécessaires 
pour éviter ce genre de désagrément.  

Voyage à l’étranger des mineurs 
 
A partir du 15 janvier 2017, tout mineur qui voyage à l’étranger sans être accompagné d’un adulte 
titulaire de l’autorité parentale, devra être muni d’une autorisation de sortie du territoire. 
Le mineur devra être muni de sa pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport), d’une 
autorisation de sortie du territoire signée par un titulaire de l’autorité parentale et de la photocopie 
du titre d’identité du responsable légal ayant signé l’autorisation de sortie. 
L’utilisation du passeport seul n’est plus considérée comme suffisante. 



Ce bulletin est une publication gratuite destinée aux habitants de la commune d’Auzouville sur Ry. 
Il est élaboré à l’initiative du conseil municipal, 
Directeur de publication : Le Maire 
Chargé de la rédaction : la commission communication 
Les rédacteurs : Les élus municipaux, les associations, les habitants 
Impression : FEEM Structure, 76116 Saint Denis le Thiboult 
Distribution : Les agents communaux, les élus. 

Etat Civil  
 
Naissances :  
Raphaël COUILLARD le 19 novembre 2016 
Rose BONAY le 06 décembre 2016  

Agenda 
 
Samedi 14 janvier     Vœux du Maire 
Dimanche 26 février    Thé dansant      (Club des  Bons Amis) 
Samedi 04 mars    Repas  du CCAS    (CCAS) 
25 et 26 mars    Printemps des Arts  (exposition)  (Animation Village) 
01-02 avril      Spectacle Cabaret    (Bénévoles) 
Lundi 8 mai     Commémoration de la libération  (Anciens combattants) 
Vendredi 12 mai    Randonnée de nuit    (Municipalité)  
Vendredi 23 juin    Marché festif    (Association Four à Pain) 
Dimanche 13 août    Foire à tout     (Animation village+bénévoles) 
Mardi 15 août    Fête patronale    (Associations, municipalité+bénévoles) 
Dimanche 17 septembre   Rallye vélo      (Animation village)  
Samedi 7 octobre    Distribution colis des Aînés  ( CCAS)  
Samedi 14 octobre    Soirée-repas     (Animation village) 
Vendredi 11 novembre   Commémoration de l’Armistice  (Anciens Combattants) 
Dimanche 19 novembre    Spectacle de Théâtre    (Club des Bons Amis) 
Samedi 25 novembre :   Repas des Aînés      (Club des Bons Amis) 
Dimanche 02 décembre   Foire aux vêtements   ( Animation village) 
Samedi 09 décembre :    Noël des Enfants  (Animation village, municipalité+bénévoles) 

Comptages nocturnes d’animaux 
 
La Fédération Départementale des Chasseurs de Seine-Maritime, en collaboration avec les Grou-
pements d’Intérêt Cynégétique, les commissions locales du plan de ges-
tion niveau 2 petit gibier et les lieutenants de louveterie, organise une lar-
ge opération de recensement des populations de lièvre. L’objectif est de 
récolter les données techniques indispensables à la gestion des popula-
tions de lièvres dans le cadre des plans de gestion prévus par le schéma 
départemental de gestion cynégétique. 
Les véhicules utilisés seront équipés de gyrophares de couleur orange ain-
si que d’une pancarte « Comptages d’animaux ». Ne seront empruntés que 
les routes et chemins durant un créneau horaire se situant entre 20 heures 
et 1 heure du matin. 
Ce comptage aura lieu sur la commune du 16 janvier au 13 février 2017 


